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Innovation Grandeur Nature : 

Concours des projets  innovants. 

  

    

Les étudiants de tous les horizons sont les bienvenus : scientifiques, 

littéraires, spécialistes de l’économie, …..    
    

    

GUIDE DE PRÉSENTATION D’UNE PROPOSITION PRÉLIMINAIRE 

 

1. CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ  
 
Pour l’année 2010, les propositions de projets  peuvent être présentées par des étudiants ou des 
groupes d’étudiants  (Maximum 4)  des différents établissements de l’Université Ibn Zohr. 
 

2. INSTRUCTIONS POUR PARTICIPER 
 
1 – Identification du projet (1 page) 
 
La page couverture doit spécifier le nom de l’établissement dont le projet est issu, le titre donné au 
projet, le nom et les coordonnées du responsable principal ainsi que des coresponsables (s’il y a lieu), 
de même que Les noms, titre et établissement d’attache des autres collaborateurs ou partenaires (s’il 
y a lieu). Veuillez noter que toute correspondance en lien avec la proposition sera adressée au 
responsable principal. 
 
2 – Description du projet (1   à 4 pages) 
 
Le projet doit être décrit en répondant aux Objectifs posés pourvu que le maximum de 4 pages pour 

l’ensemble de cette section soit respecté. 

3. TRANSMISSION DE LA PROPOSITION PRÉLIMINAIRE 

Le Comité de sélection  doit recevoir la proposition préliminaire dûment remplie et signée au plus tard 

le 15/02/2010 

Toute demande reçue après cette échéance sera automatiquement rejetée. 

La proposition préliminaire peut être transmise par courriel, en format Microso ft Word, à 

l’adresse 

Paresavenir@yahoo.fr  
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 Veuillez également déposer, une copie Papier du formulaire signé et sous plis fermé   au Service 

des relations exterieures  (Mme Aouatif) à l’attention de : 

Monsieur le Doyen de la Faculté des Sciences Juridi ques économiques et Sociales .Agadir 

 Pares pour l’Avenir : Concours Projets innovants 2 010. 

 

4. CALENDRIER DES ÉTAPES À VENIR 

 

Voici un aperçu des prochaines dates importantes du concours. 

15 février  2010  : Transmission Projets  Préliminaire aux responsables du  Comité de sélection. 

22 février  2010  : Tenue d’une journée de formation et d’échanges  d’Idées s’adressant aux  porteurs 

de projets et aux équipes invitées à préparer une proposition détaillée. 

15/03/2010 Tenue d’une journée de formation sur la faisabilité commerciale 

30/03/2010 Tenue d’une journée de formation sur la faisabilité technique et financière 
 
05 avril 2010  : Date limite pour le dépôt des projets détaillés. 

12 avril 2010  : Date de délibération 

14 avril  2010 Journée Parés pour l’Avenir : soirée d’Annonce des résultats  

 
 

 
 
 
 
 
 

5. INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 
Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec le comité d’organisation sur 
l’adresse Email suivante : 
 
Paresavenir@ yahoo.fr 
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6. CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS 
Les critères qui seront utilisés pour sélectionner les projets sont énumérés et définis ci-dessous. Le 
tableau montre l’importance relative accordée à chaque critère pour chacune des phases de sélection. 
 
 
Critères        

                                           
phases 

Proposition préliminaire 
 

Proposition détaillée 
 

Innovation  
 

*** *** 

Transférabilité 
 

*** *** 

Pertinence  
 

*** *** 

Rigueur  
 

** *** 

Faisabilité  
 

* *** 

Mobilisation 
 

 *** 

Pérennité 
 

 *** 

 
Innovation  

On entend par projet innovateur, un projet qui : 

• propose un changement significatif dans nos façons de faire habituelles, par l’introduction 

d’une Pratique, d’une intervention ou d’un mode d’organisation qui est nouveau en soi, ou qui 

est déjà Connu mais adapté à un contexte nouveau; 

• présente un potentiel d’amélioration significative de la performance d’un service, d’une 

organisation, 

• Amélioration de l'accessibilité, de la continuité, de la qualité ou de l'efficience des services. 

Transférabilité 

On entend par projet transférable, un projet qui : 

• suscite un apprentissage ainsi que la production de connaissances en matière de gestion ou 

de gouvernance qui pourront être utiles à d’autres organisations, milieux, programmes ou 

équipes; s’il s’avère un succès, pourrait être adapté à d’autres organisations ou d’autres 

milieux. 

 

 

Pertinence 

On entend par projet pertinent, un projet qui : 

• propose une réponse à un besoin  

• s’inscrit dans les priorités, orientations et/ou objectifs stratégiques valorisés au sein de la 

région. 
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Rigueur 

On entend par projet rigoureux, un projet : 

• dont la problématique est énoncée clairement; 

• dont les objectifs sont clairs, réalistes et mesurables, ainsi que bien articulés avec la 

problématique; 

• dont les moyens d’action sont clairement définis et bien articulés avec les objectifs et la 

• problématique; 

• qui met à contribution les meilleures informations disponibles, y compris des données 

probantes 

• lorsqu’elles existent; 

• dont la démarche d’évaluation s’articule bien avec les objectifs et le contexte du projet et qui 

• correspond aux standards habituellement reconnus. 

Faisabilité 

On entend par projet faisable, un projet dont : 

• la planification est claire et réaliste (identification précise et bien orchestrée des activités et 

Établissement d’un calendrier réaliste et conforme au cycle du présent concours); 

• l’emploi et l'organisation des ressources humaines, financières et matérielles affectées 

directement au projet sont réalistes; 

• les principales difficultés potentielles sont prévisibles et surmontables. 

Mobilisation 

On entend par projet mobilisateur, un projet : 

• qui peut recevoir un appui non équivoque et concret de la part de l’organisation et des 

partenaires concernés ainsi que du milieu où il sera développé et/ou expérimenté; 

• dont le responsable cumule des qualités qui révèlent une capacité de leadership 

• suffisante pour la mise en œuvre du projet; 

• qui énonce clairement les rôles et responsabilités des acteurs et des partenaires impliqués. 

Pérennité 

On entend par projet pérenne, un projet : 

• dont les exigences relatives au coût, aux ressources humaines et au savoir-faire peuvent être 

Satisfaites sur une base permanente. 

 

 

 

 

 

 

 

 



PARESPARESPARESPARES    POURPOURPOURPOUR    L’AVENIRL’AVENIRL’AVENIRL’AVENIR    
 

 

Université Ibn Zohr 

         Faculté des Sciences Juridiques Économique s et Sociales Agadir 

 

 

Innovation grandeur nature : 

Concours des projets  innovants. 

 

 

 

APPEL A PROJET  
2009 – 2010 

 
Bientôt la 4émé Edition de Parés pour l’Avenir,  ma nifestation 

destinée à aider les lauréats de l’Université pour une meilleure 

intégration dans la vie active. Cette édition sera caractérisée par un 

concours à l’innovation , les meilleurs projets seront sélectionnés et les 

jeunes innovateurs formés et soutenus pour que leur s  projets voient le 

jour, alors soyez nombreux à postuler,. 

Les étudiants de tous les horizons sont les bienven us : scientifiques, 
littéraires, spécialistes de l’économie, ….. 
 


